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Travaux de réparation aux Ailes, 
c’est parti !

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .Dossier

    La dernière lettre d’infor-
mations vous apportait des nou-
velles heureuses avec la mise en 
place du Bonus ϔidélité. Les tra-
vaux se passent bien, de nom-
breux retours positifs nous par-
viennen
Malheureusement, à côté de cette 
satisfaction, nous faisons face 
aux conséquences des derniers 
événements climatiques. 
LL’orage de grêle et les fortes 
pluies ont très lourdement im-
pactés vos résidences et vos loge-
ments. Nous mobilisons, depuis le 
4 juin dernier, toutes les forces 
vives pour  les réparations.
Mais les pénuries de personnels 
et de matériaux sont réelles.  
Nous gardons le cap, comptez sur 
nous ! 
Un chantier qui avance bien : 
Celui de la réparation du bâti-
ment G aux Ailes. 
Nous vous proposons, avec ce 
numéro, une lecture technique de 
cette réparation.

Un incendie est un cas de sinistre qui entraine des dommages 
multiples. Après la sécurisation du site pour les habitants et 
les ouvriers qui interviennent, différentes étapes se suc-
cèdent : les décontaminations, les visites d’experts d’assu-
rance de chacun des locataires et de VICHY Habitat, les visites 
techniques... Une liste des dommages s’établie ensuite
avec l’appui d’expertises techniques très 
minutieuses et quand tout est vériϐié et approuvé, 
les travaux peuvent commencer.

>>>>
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La maîtrise 
d'oeuvre est 
assurée par la 
SARL BRUHAT 
et BOUCHAUDY 
Architectes 
vichyssois 
et la mission et la mission 

d'ordonnancement, 
de coordination 
et de pilotage 
est conϐiée à la  
SCOP Debost 
située à Vichy 
éégalement.

Au total,
ce sont 9 
entreprises 
locales qui 
interviendront 
sur le chantier
de de reconstruction.

VICHY Habitat 
est contrainte de 
respecter le 
Code de la com-
mande publique. 
Même après un 
incendie comme 
celui du G2, des 
règles strictes de 
mise en concur-
rence ont dû être 
respectées pour 
choisir les choisir les 
bureaux 

d’études et les 
entreprises.

En rouge : Les 2 couches d’isolation 
thermique extérieure découpées et arrachées
En jaune : L’isolation thermique extérieure 
noircie ou dégradée.

Plusieurs corps de métier vont se succéder. D’abord les travaux dits de 
gros œuvre avec l’enlèvement des matériaux endommagés et la reprise 
des cloisonnements des logements abîmés. Dans le même temps,  de 
nouvelles fenêtres seront posées. Des travaux électriques et de chauf-
fage démarreront et, pour ϐinir, place à l’embellissement avec la plâte-
rie, la peinture, les sols, la faïence. Les travaux sur la façade avec la re-
prise de l’isolant extérieur seront menés en parallèle.

« Chaque étape de la restructuration nécessite une grande attention.
On peut compter sur le professionnalisme de nos entreprises partenaires
qui, dévouées et investies, œuvrent chaque jour pour que les familles 
puissent rejoindre, d’ici les fêtes de ϐin d’année, leur logement au bâtiment G  ! »

Le 27 mai 2021, un violent incendie se déclarait aux Ailes, contraignant les 66 locataires du bâti-
ment à quitter leur logement en pleine nuit. Après la mise en oeuvre des mesures usuelles de sécu-
risation, (couper l’électricité, fermer les accès, contrôler les abords...) l’équipe technique et opé-
rationnelle de VICHY Habitat, accompagnée d’experts et de professionnels du bâtiment, tra-
vaillent de concert à la réparation du bâtiment G aux Aile

Etaiement, contrôles, nettoyage, décontamination, déblaiement...
Plusieurs professionnels qualiϐiés et certiϐiés sont déjà intervenus ces 
derniers mois. Les travaux de réparation ont, quant à eux, démarré en 
juin 2022 et dureront jusqu’à la ϐin novembre.

Remise en état  du bâtiment G
aux Ailes

Planning prévisionnel des travaux

Jimmy Vomiandry - Responsable opérationnel à VICHY Habitat

Remise 
en état  

du bâtiment G
aux Ailes
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vichy-habitat.fraccueil@vichy-habitat.fr

Siège social
22 rue Jean Jaurès - 03200 Vichy 
04.70.30.57.40 

Ouvert du lundi au jeudi 
de 9h à 12h et de 14h à 17h30 
et le vendredi de 9h à 12h. 

Bureau des Ailes 
Pôle de services - Allée des Ailes 
03200 Vichy
04.70.98.51.80 

Ouvert du lundi au vendredi 
de 8h à 12h et  de 14h à 17h.

Société d’Economie Mixte Immobilière de Vichy 

Les bailleurs sociaux auvergnats s’en-
gagent ensemble, tous les 3 ans, à mesurer 
la qualité de services rendus aux locataires 
par une enquête de satisfaction.

Cette enquête aura lieu du 12 septembre 
au 08 octobre et sera pilotée par la  Socié-
té AVISO.
En répondant à l’appel téléphonique 
d’AVISO, vous nous permettrez de mieux 
cerner vos attentes et de déterminer les 
actions à mettre en oeuvre pour amélio-
rer votre logement et notre qualité de 
service.

Résidence Les Docks de Blois 
>> mercredi 14 septembre à 
17h30  aux Docks de Blois.

Résidence Les Ailes 
>> Lundi 17 octobre à 17h30
au Centre Social René Barjavel

Si vous subissez des dégâts dans 
votre logement, il est indispensable 
que vous établissiez une déclara-
tion auprès de votre assurance, 
faute de quoi les dommages ne 
pourront pas être pris en charge. 
Même si les dégâts survenus dans le 
logementlogement sont localisés sur des élé-
ments qui appartiennent au pro-
priétaire, il est de la responsabilité 
du locataire de les déclarer à son 
assurance.  En effet, c’est toujours la 
victime du préjudice qui doit décla-
rer le sinistre à son assurance. Mais 
cela ne signiϐie nullement que c’est 
votre assurance et votre franchise 
qui seront mobilisées. VICHY Habi-
tat  prendra bien sûr en charge les 
réparations désignées par les ex-
perts comme étant du ressort du 
propriétaire. 

Réunions des locataires
Votre satisfaction, 
notre priorité

L’orage, du 04 juin dernier, a dévasté la 
quasi totalité des Résidences de VICHY Ha-
bitat. Les immeubles ont été touchés et vos 
logements impactés. VICHY Habitat a déjà 
commandé la vériϐication et la sécurisation 
de toutes les toitures. Les dommages sont 
très importants dans notre agglomération,  
lesles chantiers sont conséquents et les entre-
prises font le maximum avec souvent un 
manque de personnel et des difϐicultés à 
s’approvisionner en matériaux. 
En cette situation exceptionnelle, nous 
vous invitons à faire preuve de patience.
L’équipe de VICHY Habitat, avec ses entre-
prises partenaires, mettent tout en oeuvre 
pour intervenir dans les meilleurs délais.

M erci pour votre compréhension.

Suite aux intempéries Rappel assurance
Déclaration de sinistre

Agenda 2022, les dernières dates : 


